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R è g l e m e n t ,  p r o g r a mm e  d u  1 i e r  M e e t i n g  d e  

d e m i - f o n d  ■ D i s t r i c t  E s t  ■ B e s a n ç o n  

S t é p h a n e  M a l l a r m é  l e  2 2  j a n v i e r  2 0 1 7  
 

Préambule : C’est pour nous une grande satisfaction de pouvoir vous convier à ce premier Meeting 

du District consacré entièrement au demi-fond. Nous espérons ainsi pouvoir répondre à un 

besoin de toutes et tous. Nous remercions vivement, les services  municipaux, nos Bénévoles, 

les Officiels régionaux et nos Partenaires institutionnels et privés qui collectivement  nous 

aident à  organiser une belle compétition. Que la réussite sportive soit au rendez-vous. 
 

Lieu : Piscine Stéphane Mallarmé – 13, rue Stéphane Mallarmé – 25000 Besançon - Latitude 

47,2443 Longitude 5,99953. Bassin de 50 m, 8 couloirs, température de l’eau : 27°, PH 7, 

chronométrage semi-automatique, petit bassin de récupération. Direct des courses FFN.  
 

Catégories d’âges : Deux catégories : Jeunes (filles : 11, 12 et 13 ans – garçons : 12, 13 et 14 ans) 

et Juniors et plus  (filles 14 ans et plus ■ garçons 15 ans et plus). Toutes les courses sont 

ouvertes aux deux catégories.     
 

Engagements, résultats : Propositions sur l’interface ExtraNat du mercredi 11 janvier au mercredi 

18 janvier 2017 (Fin à 23h59).   Envoi des résultats sur le serveur fédéral FFN : A l’issue de 

la compétition.  Réclamations : J + 8.  
 

Réunion technique : Jeudi 19 janvier 2017  à 18h30 en l’Espace Paul Siffert de la piscine Stéphane 

Mallarmé de Besançon.   
 

Contenu du programme, 1500, m Nage Libre – 800 m Nage Libre et 400 m 4 Nages – classements 

au temps par catégories. 
 

Mode de participation : Pour les Filles et les Garçons, il est nécessaire de réaliser au moins les 

temps d’engagements détaillés ci-dessous :  

- 30 minutes pour le 1500 m Nage Libre, filles et garçons.  4 séries filles et garçons confondus. 

- 16 minutes pour le 800 m Nage Libre, filles et garçons. 

- 10 minutes pour le 400 m 4 Nages, filles et garçons.  
 

Pour tout dépassement de ces temps il sera facturé une amende de 20,00 Euros. Pour un minutage  

« décent » de la durée de la compétition,  pour les 800 et  1500 m Nage Libre, l’Alliance 

Natation Besançon se réserve le droit de limiter à 4 le nombre de séries (filles et garçons 

confondus). Si tel était le cas, la décision sera prise lors de la réunion technique, et les clubs 

concernés en seront avisés, par courriel, à J + 1 de la date de clôture des engagements.  
 

Tarifs : Les droits d’engagements sont de 5,00 Euros par nageur (se). Le règlement financier est 

exigé lors de l’accueil des clubs à l’heure d’ouverture des portes ; une facture acquittée et un 

exemplaire du programme des courses seront remis. 
 

 



 

 

 

Jury : Avec leurs engagements, les clubs voudront bien communiquer sur « l’outil ”Doodle” » 

spécifique qui sera mis en ligne, leurs Officiels en nombre identique à celui du barème 

régional. En cas de manquement il sera facturé 20,00 Euros par Officiel manquant.  

 

  Responsabilités : L’Alliance Natation Besançon décline toutes responsabilités sur les vols qui 

peuvent malheureusement toujours arriver, vestiaires, parkings, plages. Les participants 

doivent s’en prémunir en n’apportant pas d’objet de valeur. Le club organisateur décline 

également  toute responsabilité en cas d’accident pendant la manifestation.  

        

 Hygiène : Nul ne pourra se prévaloir ignorer le fait, qu’à la piscine municipale de Besançon : Le port 

du bonnet de bain est obligatoire (Échauffement et compétition et dans les 2 bassins, et que 

seules les claquettes piscine sont autorisées. 
 

Droits à l’image : Il est rappelé que toutes les images prises lors du Meeting de demi-fond de 

Besançon ne pourront être utilisées, à défaut de l'autorisation de l'ANB, qu'à des fins 

strictement personnelles et non commerciales. Toute personne assistant ou participant au 

Meeting  de demi-fond de Besançon consent et accorde gratuitement à l'Alliance Natation 

Besançon le droit d'utiliser, directement ou indirectement, son image sur tout support et par 

tous moyens en relation avec la compétition pour la promotion de l'Alliance Natation Besançon 

et ses partenaires et ce, pour le monde entier et pour la durée légale de protection des 

droits d'auteur relative à ces supports et moyens 

 

Récompenses : Par catégories les podiums de chaque épreuve sont récompensés.   

 

Programme et horaires 
 

(Nota : Les horaires sont indiqués à titre indicatif, ils pourront être modifiés lors de la réunion technique). 

 

Ouverture des portes : 14h00. Appel des Officiels 14h15. Évacuation bassin : 14h55.  

Début des épreuves : 15h00 

 

1500 m Nage Libre filles 

 

1500 m Nage Libre garçons 

 

800 m Nage Libre filles 

 

800 m Nage Libre garçons 

 

400 m 4 Nages filles 

 

400 m  4  Nages garçons 
 


